
1 MlNlSTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL 1 
Arr&té ne 35JMDIUCAB du 29 mars 2001, portant créa- 

tion, attributions et composition du Comité national securité 
alimentaire (CNSA). 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret no 05-99PW du 3 1 décembrc 1999, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu te décret no 2000-OL/PRN du 5 janvier 2000, fixant la 
composition du Gouvernement ; 

Vu le décret no 2001 -1 47/PRN/MDR du 5 mai 2000, déter- 
minant les attributions du ministre du développement nual ; 

Vu le décret no 2000-202/PRN/MDR du 10 juillet 2000, por- 
tant organisation du ministkre du développement rural. 

Arrête : 

Article premier - 11 est créé auprès du ministre du développe- 
ment rural un Comité national sécurité alimentaire (CNSA). 

Art. 2 - Le Comité a pour mission : 

- de coordonner et d'harmoniser les programmes en matière 
de sécurité alimentaire durable ; 

- d'élaborer le programme national global de la sécurit6 ali- 
mentaire ; 

- de préparer et d'organiser la table ronde sectorielle sur la 
sécurité alimentaire ; 

- de suivre les engagements du Sommet mondial de l'alimenta- 
tion (novembre 1996) et de préparer la contribution du Niger sur le 
suivi de ces engagements cinq (5) a n n k  après le Sommet mondial ; 

- de suivre et de mettre en ceuvre les recommandations is- 
sues de la table ronde sectorielle sur la sieurité alimentaire. 

Art. 3 - Le Comité est composé ainsi qu'il suit : 

Président; : le secrdtaire générai du ministkre du développe- 
ment rural 

Vice président : Ie secrétaire gknéral du ministère des res- 
sources animales. 

- Ie directeur des études et de la programmation au ministire 
du déveIoppement rural (DEP/MDR) ; 

- le secréfaire permanent du SystGm d'alerte précoce et de ges- 
tion de catastrophes (SAP/GC) au cabinet du Premier ministre ; 

- un conseiller technique du ministre du dévetoppement mai ; 

- un représentant de la FA0 au Niger ; 

Membres : 

- 1 conseiller en développement rural de la PRN ; 

- 1 représentant de l'Assemblée nationale ; 

- 1 représentant CCA (cabinet du Premier ministre) ; 

- I inspecteur des services du MDR ; 

- 1 représentant de la cellule comrnunication/lllDR ; 

- 1 représentant DPAIMRA ; 

- 1 représentant DEP/MRA ; 

- 1 repr6sentant D'RE/MRE ; 

- 1 représentant DEP/MW ; 

- 1 représentant DEP/ME/LCD ; 

- 1 représentant DFPIPMELCD 

- I représentant DCVMC/I ; 

- 1 représentant Chambre de cornmercdMCX ; 

- 1 représentant DPPiMP ; 

- 1 représentant DSCNIMP ; 

- 1 représentant DNMSP ; 

- I représentant SMSIMSP 

- 1 représentant DPFIMDSIPIPFIPE ; 

- 1 représentant DEP/MDS/PIPFiPE ; 

- 1 représentant DAT/MVAT ; 

- I représentant du ministère de la défense ; 

- 1 representant DEP/MJS/C ; 

- 1 représentant MFlRE ; 

- I représentant de la direction de la météoroIogi~EEIT 

- 1 représentant DTRviEl'T ; 

- I représentant MAEfCiIA ; 

- J représentant de l'Union européenne ; 

- 1 représentant CONGAFEN ; 

- 1 représentant KASSAÏ 

- 1 représentant GAP ; 



- 1 représentant plate forme paysanne ; 

- 1 représentant UNC ; 

- 1 représentant collectif des associations des droits de 
l'Homme. 

Art. 4 - Le secrétariat permanent est chargé de préparer les 
dossiers techniques à soumettre au Comité. 

Art. 5 - Le Comité se réunit en session ordinaire une fois par 
trimestre sur convocation de son président. II peut se réunir en 
session extraordinaire pour débattre des questions spécifiques 
en matiére de sécurité alimentaire. 

Art6 - Le Comité élabore uri budget-programme d'activitéç qu'il 
soumet au ministre du développement rural pour approbation. 

Art. 7 - Le Comité peut faire appel à toute personne dont il 
jugerait l'avis nécessaire a IyaccompIissement de sa mission ou 
peut constituer des groupes dc travail spécifiques. 

Art. S - Le secrétaire gknérai du ministère du développement 
rural est chargé de I'exécution du présent arrêté. 

Art. 9 - Le présent arrêté qui prend effet à parhr de la date de sa 
signature, sera publié au Jarna! Wciel de la République du Niger. 


